
Avis de non-responsabilité - Défi « Spirit of Belron Round The World Challenge » -
Evénement virtuel

Si vous avez l'intention de participer au défi virtuel Spirit of Belron Round the World
Challenge entre le mercredi 13 septembre et le samedi 23 septembre inclus, vous devez lire,
comprendre et accepter la déclaration et les instructions suivantes avant de vous inscrire pour
y participer.

Si vous avez moins de 18 ans, un parent ou un tuteur légal doit accepter la déclaration et les
instructions suivantes en votre nom.

Les références à « vous » se rapportent au participant concerné. Les références à « nous » se
rapportent à Belron International Limited, l'hôte de l'événement, et à ses employés,
représentants, prestataires de services et agents.

Participation à l'événement ou aux événements
Vous entreprenez volontairement et à vos propres risques le défi Spirit of Belron Round the
World Challenge (événement virtuel) (le « Défi »).

Les athlètes de moins de 13 ans ne sont pas autorisés à s'inscrire au Défi auprès de notre
fournisseur de plate-forme tiers, Atlas Unlimited Inc. (« AtlasGO »). Les parents ou tuteurs
peuvent toutefois télécharger les détails des événements réalisés par les athlètes de moins de
13 ans, à condition qu'aucun renseignement personnel concernant l'athlète ne soit saisi. Cela
comprend le nom et l'âge de l'athlète.

Pour ceux d’entre vous qui sont âgés de moins de 18 ans à la date de votre participation au
Défi (« jeunes athlètes »), votre attention et celle de votre tuteur est attirée en particulier sur
les dispositions supplémentaires ci-dessous relatives aux jeunes athlètes.

Votre santé et votre forme physique
Vous comprenez que votre défi peut être physiquement pénible, et vous confirmez que vous
êtes à la fois en bonne santé et en forme pour y participer.
Vous comprenez qu'il y a des risques physiques associés à l'événement et qu'il est de votre
seule responsabilité d'évaluer la nature et l'étendue de ces risques avant de participer à votre
événement.
Il vous incombe de déterminer si vous devez effectuer un examen physique approfondi
auprès d'un médecin qualifié avant d'entreprendre un événement de Défi. Nous vous
recommandons vivement de demander d'abord l'autorisation d'un médecin qualifié avant
d'entreprendre tout événement de Défi si vous avez, ou qu’une personne de votre famille a,
des antécédents de maladie cardiaque, d'hypertension, de diabète ou de maladie dégénérative
des articulations ou musculaire.
Vous acceptez que, si une affection médicale ou physique survient avant ou pendant votre
événement de Défi et qu’elle est susceptible d’affecter ou qu'elle affecte votre capacité à
participer en toute sécurité à votre événement, vous vous en retirerez immédiatement.

En sus de ce qui précède, nous attirons votre attention sur les directives spécifiques suivantes
:

• Vous ne devez pas participer à un Défi après avoir consommé de l'alcool.



• Vous ne devez pas prendre part à un Défi dans les deux heures suivant un repas
important.

• Veuillez vous assurer que vos vêtements et chaussures soient adaptés et bien ajustés.
• Dans la mesure du possible, évitez de prendre part à un événement de Défi seul.
• Échauffez-vous toujours avant de faire de l'exercice et refroidissez-vous par la suite.

Informations importantes concernant la sécurité pour les jeunes athlètes
Les jeunes athlètes ne doivent entreprendre que les activités que leurs parents/tuteurs sont
heureux de les voir entreprendre. Les parents/tuteurs doivent en outre les superviser au cours
de ces activités ou organiser la supervision d'une organisation professionnelle dont ils sont
satisfaits.

Médias et photographie
Vous comprenez et acceptez que toutes les photos et séquences vidéo que vous pouvez
télécharger sur la plate-forme Spirit of Belron Round the World Challenge fournie par
AtlasGO ou que vous nous fournissez autrement peuvent être utilisées par nous pour faire
connaître et promouvoir d'autres événements et sponsors conformément à notre politique de
rétention habituelle.
Avant de télécharger des photos ou des vidéos d'autres athlètes, veuillez vous assurer que
vous en avez l'autorisation. Veuillez ne pas télécharger de photos ni de vidéos d'athlètes âgés
de moins de 13 ans.

Limitations de responsabilité
Vous acceptez que nous ne soyons aucunement responsables envers vous des pertes (y
compris les pertes indirectes ou consécutives) subies par vous ou par votre équipement
personnel résultant de votre participation au Défi, sachant que rien dans le présent contrat
n'affecte aucune responsabilité potentielle envers vous en cas de décès ou de blessures
corporelles, de fraude ni d'aucune autre responsabilité dans la mesure où elle ne peut être
exclue ni limitée par la loi.

Protection des données et confidentialité
Toutes les informations personnelles que vous nous avez fournies dans le cadre de votre
inscription et de votre participation au Défi ont été recueillies par nous ou par un fournisseur
tiers et seront traitées conformément aux dispositions de notre politique de confidentialité
SOBC, que vous pouvez lire à Politique de confidentialité SOBC 2023.

Veuillez noter que toutes les données que vous avez téléchargées sur la plate-forme AtlasGO
relatives au défi Spirit of Belron Round the World Challenge seront supprimées par AtlasGO
le 30 novembre 2023. Veuillez par conséquent vous assurer de disposer de copies des
données que vous souhaitez conserver. Nous conserverons des copies de certaines photos et
vidéos comme indiqué ci-dessus.


